
LE RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS

Le ramassage des encombrants mis en place par la CAPM et 
censé rendre service aux villageois se révèle être un fi asco 
pour la propreté de notre village.
Faisant fi  de la citoyenneté, de l’économie et de 
l’environnement, certains villageois refusent de respecter 
les consignes des objets pouvant être ramassés, avec 
beaucoup de courage déposent leurs encombrants ailleurs 
que devant chez eux et n’assument pas leur responsabilité 
en ne ramassant pas ce qui reste.
Avant le ramassage, les trottoirs sont encombrés de 
détritus. 
Après le pillage des individus cherchant la bonne aff aire 
pour la prochaine brocante et des «gens du voyage» qui 
récupèrent la ferraille (seul matériau qui pourrait rapporter 
à la CAPM), le village ressemble à une décharge.
Après le ramassage, c’est une poubelle que les employés 
communaux s’eff orcent de nettoyer.

Coût de l’opération :

frais d’essence et de personnel pour la C.A.P.M• 
risque d’accident à cause des trottoirs encombrés et des • 
«rondes» des «gens du voyage» dans des véhicules mal 
entretenus et surchargés au mépris de la sécurité
frais d’essence et de personnel pour la Commune• 

Alors que :

les déchetteries sont gratuites • 
les distributeurs sont tenus de reprendre vos anciens • 
appareils, il suffi  t de le leur demander (ce service est 
compris dans le prix de votre achat)
les entrepreneurs vous font payer le prix de la mise en • 
décharge lors des travaux eff ectués
lorsque vous achetez des nouveaux matériaux pour • 
bricoler vous-même, les anciens doivent pouvoir 
également être transportés dans votre véhicule

Cette situation ne peut plus durer. 

Vous trouverez au dos de ce fl ash la liste des objets ramassés 
et celle des non ramassés. Et même si la liste des objets non 
ramassés est plus longue que l’autre, vous voudrez bien 

vous y conformer. Ne 
nous obligez pas à vous 
surveiller ou à retirer ce 
service.
Le prochain ramassage 

a lieu le mercredi 8 

septembre.

ASPECTS ESTHÉTIQUES

L’article 11 du Plan d’Occupation des Sols (P.O.S) de notre 
Commune stipule que «les murs en parpaings doivent être 

recouverts en enduit ton « pierre » s’harmonisant avec les 

constructions voisines et identiques en couleur à celle de 

la construction principale». Il serait souhaitable que les 
propriétaires des constructions qui ne respectent pas cet 
article soignent l’environnement de notre village

PROJET IMMOBILIER

Le Conseil Municipal envisage la construction de maisons 
individuelles sur les parcelles urbanisables (zone IIna) de la 
propriété de M. BERTAUX. Les études avec un promoteur ont 
commencé. Aucune décision n’a été prise. Ce projet est en 
cours d’évaluation et de faisabilité.
        

CAPM

TRAME VERTE

La CAPM met en place une «trame verte» sur l’ensemble du 
Pays de Meaux. La 1ère tranche reliera Meaux - Nanteuil - 
Fublaines - Trilport par les bord de Marne et sera accessible 
à tous, y compris aux personnes à mobilité réduite, sauf aux 
engins motorisés.

ESPACE INFO-ÉNERGIE DU PAYS DE MEAUX

En partenariat avec la Maison de l’environnement de Seine-

et-Marne et l’ADEME, la CAPM a créé cet espace dont 
l’objectif est de conseiller gratuitement et d’accompagner 
tout ceux qui souhaitent améliorer leur habitat et leur 
environnement en réalisant des économies d’énergie.
Coordonnées de ce service :

Hôtel de Ville de Meaux - le mardi de 10h à 13h et de 14h à 17h
tél. : 01 60 09 98 00 - Email : energie-paysdemeaux@me77.fr

A tous nos petits et grands écoliers, nos 
collégiens, nos ados et jeunes adultes, nous 
souhaitons une enrichissante année scolaire.

ANIMATIONS

- 12/09 : Familles Rurales vous proposent une sortie 
à Giverny. Renseignements et inscrition au 01 60 09 
13 25 ou 01 64 33 21 19.
- 18/09 : randonnée cyclotouriste de la CAPM
- 25 et 26/09 : exposition de peinture à la salle 
polyvalente. Le vernissage aura lieu le samedi 25 
septembre à 11 heures. Vous y êtes cordialement 
invités.
- 17/10 : sortie au théâtre organisée par Familles Rurales


